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202 1  DASES  76  -  Subven tions  de  fonctionne m e n t  et  conventions  avec
plusieurs  organisme s  pour  la  gestion  de  quat re  cent res  d’héberg e m e n t  et
d’une  résidenc e  sociale.  Signatu re  de  convention  annuelle .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  Pacte  Parisien  de  lutte  contre  la  grande  exclusion,  se  fixe  comme
objectif  d’améliore r  le  disposi tif   d’héberg e m e n t  d’urgenc e  et  d’inser t ion.
Cet  objectif  s’inscri t  dans  le  cadre  de  la  mobilisa tion  exemplai re  de  la
collectivité  parisienne  en  faveur  de  l’héberge m e n t  des  parisiennes  et
parisiens  les  plus  vulnérables .  

En  soutenan t  de  nombre ux  projets  de  centre s  d’héberg e m e n t ,  que  ce  soit
par  la  mise  à  disposition  de  bâtis  dans  son  domaine  intercalai re  ou  par
des  subventions  d’investisse m e n t  ou  de  fonctionne m e n t ,  la  collectivité
parisienne  décide  de  manière  volonta r is t e  de  répond re  aux  besoins  des
personne s  concerné e s ,  au- delà  de  ses  compéte nc e s  propres ,  puisque
l’héberge m e n t  relève  de  l’Etat.
À Paris,  environ  21  400  places  d’héberg e m e n t  ouver te s  tout  au  long  de
l’année  sont  implantées  :  11  200  en  centres  d’hébe rge m e n t  et  de
réinse r t ion  sociale  ou  d’urgence ,  6  200  places  en  hôtel  et  4  000  places
pour  l’héberge m e n t  des  personne s  venues  cherche r  refuge  à  Paris.  Sur
ces  21  400  places,  plus  de  6  000  sont  mises  à  disposi tion  par  la  Ville  de
Paris.

En  accord  avec  les  engage m e n t s  forts  pris  pour  lutter  contre  l’exclusion,
il est  proposé  d’accorde r  le  soutien  de  la  collectivité  parisienne,  aux  côtés
de  l’État,  à  cinq  centre s  d’héberg e m e n t  et  deux  résidenc es  sociales
implantés  dans  les  14 e ,  15 e ,  16 e ,  18 e  arrondisse m e n t s  de  Paris.  Ces
disposi tifs  d’héberg e m e n t  et  de  logement  bénéficien t  à  des  publics
particulière m e n t  vulnérable s  :  des  femmes  victimes  de  violence,  des
femmes  en  situat ion  d’exclusion  et  des  jeunes  en  situat ion  de  fragilité  et
en  reche rch e  d’inser t ion.

Je  vous  propose  donc  d’accorde r ,  au  titre  de  2021,  les  5  subventions
suivantes ,  en  reconduc t ion  des  montan t s  accordés  en  2020,  pour  un
montan t  total  de  827  157  euros,  et  de  m’autorise r  à  signer ,  le  cas
échéan t ,  les  conventions  correspond a n t e s ,  jointes  au  présen t  projet  :



- Pour  perme t t r e  l’héberge m e n t  de  femmes  victimes  de  violence     :
deux  subven tions  à  l’associa tion  Aurore  pour  :

o le  centre  d’héberg e m e n t  et  de  stabilisation  Suzanne- Képès
(278  500€),  situé  dans  le  15 e  arrondisse m e n t  ;
Depuis  2007,  l’associa tion  Aurore  gère  un  cent re
d’hébe rg e m e n t  de  stabilisation  (CHS)  permet t a n t  la  mise  à
l’abri  et  l’accompag n e m e n t  de  femmes  victimes  de  violences
conjugales  et  familiales.  Ce  centre  d’héberg e m e n t  compor te
17  logement s ,  dont  14  sont  regroupé s  au  sein  d’un  immeuble
situé  dans  le  15ème  arrondisse m e n t .  3  autres  logemen t s  sont
situés  dans  une  résidence  située  à  proximité.  L’ensemble  de
la  structu r e  offre  ainsi  une  capacité  d’accueil  de  34  places.
Deux  logemen t s  sont  dédiés  à  l’accueil  en  urgence.  

o la  résidence  sociale  Alix-et- Albert- Jacquard  (85  000€),  située
dans  le  15 ème  arrondisse m e n t .
Cette  résidenc e ,  ouver te  en  juillet  2015,  compre nd  25
logemen t s  et  vient  compléte r  le  disposi tif  d’accueil  des
femmes  victimes  de  violences  conjugales  ou  familiales.  Elle
accueille,  accompa g n e  et  soutient  psychologique m e n t  des
femmes  inscrites  dans  un  processus  de  réinser t ion  sociale  et
professionnelle ,  ainsi  que  des  femmes  ayant  dû  quitte r  leur
logemen t  et  dont  la  situa tion  nécessi t e  un  accompa g n e m e n t
global.
La  Ville  de  Paris  dispose  d’un  droit  rése rva t a i r e  de  11
logemen t s  et  la  Préfectu r e  de  Paris  de  8  logemen t s ,  pour
leurs  salariée s  concerné es .  

- Pour  favorise r  l’héberge m e n t  des  femmes  en  situation  de  précari t é     :
une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  76  000€  à  l’associa tion
Aurore  pour  le  centre  d’héberg e m e n t  et  de  stabilisa tion  La  Maison  /
Relais  Cœur  de  Femmes .  
L’établisse me n t  «  La  Maison  / Relais  cœur  de  femmes  »,  situé  dans
le  14ème  arrondisse m e n t  de  Paris  et  le  18 ème  arrondisse m e n t
(respec t iveme n t  Le  Hameau  et  la  Villa),  dispose  aujourd’hui  de  65
places.  L’accueil  et  la  mise  à  l’abri  sont  complét és  par  un
accompa g n e m e n t  individuel  et  collectif  et  l’organisa t ion  d’activités
de  socialisa tion  et  d’inser t ion  (accès  aux  droits,  santé,  emploi  et
activités  créa tives).
Le  public  est  composé  de  femmes  isolées  en  situation  de  préca ri t é
dont  le  niveau  d’autonomie  est  faible,  du  fait  de  leur  parcours  de
vie  (sortan t e s  de  prison,  situa t ion  de  rue,  risque  de  prosti tu t ion),  ou
de  problém a t iqu es  de  santé  diverses  (addictions ,  pathologie
psychia t r ique).
Le  site  du  14 e  arrondisse m e n t  sera  délocalisé  dans  les  prochains
mois,  l’association  a  en  charge  la  recherch e  d’un  niveau  lieu
perme t t a n t  le  maintien  des  capaci tés  d’accueil.

- Pour  perme t t r e  l’héberge m e n t  de  jeunes  en  situation  de  précari t é
et  à  la  recherc he  d’une  inser t ion  sociale  et  professionnelle     : 

o Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  252  657€  à
l’association  ARC-Équipe  Amitiés  pour  le  cent re
d’hébe rg e m e n t  Relais- 18  ;
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Le  cent re  d’accueil  et  d’héberg e m e n t  expérimen t a l  Relais- 18,
localisé  17/19  rue  Binet  dans  le  18ème  arrondisse m e n t  de
Paris,  offre  18  places  d’hébe rge m e n t ,  dont  12  places  situées
dans  le  centre  lui-même  et  6  studios  passer e lle  disséminés
dans  Paris  et  destinés  à  des  jeunes  plus  autonomes .  52  jeunes
(dont  18  jeunes  femmes)  ont  bénéficié  d’un  accompag n e m e n t
éducatif  et  individualisé  en  2021.  

o Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  135  000€  pour
l’association  Centre  Corot  Entraide  Auteuil  pour  son  action
globale  d’accompa g n e m e n t  et  d’hébe rge m e n t  de  jeunes  en
errance .
Le  centre  d’héberg e m e n t  géré  par  l’associa t ion  «  Centre
Corot  Entraide  Auteuil  »  au  4,  rue  Corot  dans  le  16ème
arrondisse m e n t  de  Paris  assure  l’accompag n e m e n t  global  de
jeunes  en  erranc e  de  18  à  25  ans  avec  héberge m e n t  en  hôtel
(18  chambre s  de  services  disséminés  et  48  chambre s  dans
des  hôtels).  Dans  ce  cadre,  les  jeunes  sont  orientés  dans  le
but  de  prévenir  l’exclusion,  la  marginalisa t ion,  et  l’errance .
Le  Centre  Corot  fonctionne  comme  un  centre  de  stabilisa tion.
En  2020,  165  jeunes  sans  domicile  fixe  à  Paris  ont  été
héberg és  par  le  Centre  Corot.  

Pour  l’ensemble  de  ces  associa tions ,  des  cofinance m e n t s  importa n t s  de
l’État  (DRIHL)  sont  prévus  conformé m e n t  à  la  législation  en  vigueur  pour
les  centre s  d’héberg e m e n t  et  les  résidences  sociales.

Les  fiches  techniques  jointes  en  annexe  présen t e n t  de  façon  plus  détaillée
les  organismes ,  les  projets  et  les  budge ts  prévisionnels  afféren t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris,  
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